
Déclaration de projet emportant
mise en compatibilité du PLU
approuvé le 28 Nov. 2018.
Vu pour être annexé à la
délibération du conseil
municipal.
Le Maire
Patrick Taupenot
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selon l'article L123.1.7°

Cône de vue remarquable

Elément remarquable végétal du paysage

Accès imposé

selon l'article L123.1.7°

Elément remarquable construit du paysage

Espaces Boisés classés

Emplacements réservés

Limite de zonage

Zone inondable

Périmètre inconstructible - lignes à haute tension

Zone à vocation naturelle de protection

Secteur constructible - habitat pavillonnaire

Secteur à vocation agricole

Secteurs à urbaniser opérationnels

Habitat aggloméré et ancien du bourg

extensions des bâtiments exitants sont permises

où les seules extensions et constructions de
bâtiments à vocation agricole sont permises

Bâtiments agricoles (à titre indicatif)
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des paysages et des milieux naturels ou les

Zone à vocation forestière ou lesNF

Zone naturelle où les constructions et

extensions des bâtiments exitants sont permises

NH

constructions à usage des activités
forestières sont autorisées

Secteur à urbaniser à long terme2AU

de destination à vocation d'habitat
Bâtiments agricoles autorisés à changer

( insuffisance ou absence de réseaux)

( secteurs desservis par les réseaux)

- activités artisanales

et du hameau de Vaux

UD Zone UD secteur constructible activités
tertiaires, d'accueil et de promotion
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